DECHETERIE s

- PERIODE ESTIVALE <

— APARTIRDU 1°" JUIN
CHANGEMENT D’HORAIRE

POUR LA PERIODE ESTIVALE.

) Th30 - 12h00
() 12h45 - 15h00

TRIONS

. , . AUJOURD’HUI
Merci de votre compréhension POUR DEMAIN

et de votre civisme !




